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Pour la eil,,r du Pétar&w

Ue abondante moisson spirituelle offerte aux abonnés et aux
zélateurs de " La Voix du Précieux Sanig ".

1. Toute persolne qui enlvoie le montit du. son abonnemenet ou
deo sou réabionnoment 1 Sl.00 patr année'ýj à . La Voix dui Précieux

auig "-44itio fraump&eou aig"11we-on i, n pouvant s'abonner
ell mime nus enie le nom et liadres., d'un nouvel abonné, avec.

I.e montant de son abonnemntl't a droit, pendant un an, aux avantages
uiants:

Une intention générale Luans toutesq les pritères et péie sde, la
V0ommunau110té ; une, Part Spécialle dans 600 mse entet'ilducs, 500 comli
iiniions, 20,000 chlemlins do la croix, autant de -)aelts)50 heurum

réprariesdu iuit. De plus, nous recommandeons aux prière
à la réunion mensuelle des membres de l'arciconréri du Précieu
Sang, et dans le journal ceuix dle4 parents de nos abonnés et zélateurs,
qui mourraient pendant l'année. Cesms défunts participeront
aussi au servic que nous faison chaterle Ioi nvmbre, pour nos
tienfaiteýurs trépassés.ýS

2. Si l'on)I désirait aoi une personne dléfunlte -à tous les avali
jtgs u-éuérs on ni'aurait qu'à ex niru second, abonne-

mnent,-ceyst à-dire le nom, etc, d'un nouvel aboné -on à ofrr à
Dieu, en faveur de la personne, décédée, lel avantages a1lîupels on a

droit par son propre abonnement ou sionrébnmnt

:3, Un pieux souvenir sera envoyé à chaque nuvl abonné,
ainsi qu'à chaque zélateuir.

Que la bénédictio)n dui Trýs Préieu Sng 11e Jésuil reil re
pose sur tous ceux qui nous sont dévoués,ý ; qu'ulle protè-ge leur fa-
mille, leuirs entreprises, et les préserve de tout mnl1hgeur de l'iniuu t du
orps.

P.V. M. T"u2 oes '"'sedeadsd,"ai dr
sn LAVoiX DU PsuknA x ANG',S- A'I nP.Q ,d

gdLc' I-pl'qn; qu -oIigau 'rudn leur',1"n eeuie' la:1
prié% dese rapplerqenn,1'rpnon u e no' îc

2.~ ~ L'bneetàctervemenL-e t toujouî', daéd oeilo
'on aone


